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“3° Que dans leur ministère ils s’appliquent à recou
rir aux moyens déjà consacrés par l’expérience de plu
sieurs comme particulièrement efficaces, surtout les tri- 
duums, les ligues, les congrès régionaux, les communions 
des petits enfants.”

Ce rapport a été écouté avec une attention sympathi
que par l’auditoire.

Le rapport terminé, comme le P. Lintelo reste en 
chaire pour attendre les observations auxquelles il pou
vait donner lieu de la part des prêtres congressistes, 
Son Eminence le cardinal Amette le remercie aimable
ment et lui déclare que tous, partageant son avis et bien 
convaincus de son expérience dans la matière qu’il a 
traitée, acceptent ses conclusions et ses vœux.

La parole est ensuite donnée au E. P. Lebeau, curé 
de Sainte-Anne, dont nous venons de parler, pour la 
lecture de son rapport sur La dévotion au Saint Sacre
ment en Autriche et dans la famille impériale des Habs
bourg.

Ce rapport, riche en souvenirs historiques et en des
criptions de coutumes actuelles, ne comporte pas l’ana
lyse; nous le donnerons d’ailleurs in extenso (li. 
Pour indiquer d’un mot l’intérêt avec lequel il a été 
écouté, nous dirons seulement que le rapporteur, ayant 
voulu l’abréger par crainte, dit-il, d’abuser de la pa
tience de l’assemblée, Son Eminence le cardinal Amette 
est intervenu pour lui demander de n’en rien retrancher, 
et même un des évêques présents, Mgr Foucault, je crois, 
a proteste tout haut qu’il y avait là un recueil histori
que précieux qu’il serait vraiment dommage d’écourter.

Le rapporteur qui monte ensuite en chaire est un Bé
nédictin, dom. Besse, qui nous entretient de L’action du 
prêtre par la liturgie.

Ce sujet, toujours actuel, l’est tout particulièrement 
de nos jours, car tous connaissent le désir et la volonté 
du Saint-Père de voir les fidèles associés de plus en plus 
intimement aux offices de l’Eglise, notamment par la

(1) Voir le Petit Messager du T.S.Sacrement où ce 
beau travail sera publié en janvier prochain.


